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3054 (XXVIll). Examen de la situation econo• 
mique et sociale de la region eoudano
sahelienne victime de la aecheresse et meeuree 
a prendre en ea faveur 

L'Assemblee generate, 
Prennant acre avec satisfaction de la note du Secre

taire general1 sur la situation economique et sociale 
de la region soudano-sahelienne victime de la seche
resse et sur les mesures a prendre en sa faveur, 

Rappe/ant ses resolutions 2816 (XXVI) du 14 d6-
cembre 1971 et 2959 (XXVII) du 12 decembre 1972, 
relatives a !'assistance en cas de catastrophe naturelle 
ou d'autres situations revetant le caractere d'une ca
tastrophe, 

Rappe/ant en outre les resolutions 17S9 (LIV) et 
1797 (LV) du Conseil economique et social en date 
des 18 mai et 11 juillet 1973, dans lesq_uelles le Conseil 
a invite tous Jes Etats Membres. ains1 que toutes Jes 
organisations intemationales et tous Jes programmes 
interesscs des Nations Unies, a consacrer une part aussi 
importante que possible de leurs ressources financieres, 
techniques et autres a la satisfaction des demandes a 
moyen et a long terme emanant des gouvemements 
des pays affectes de fa region soudanc--sahelienne, et 
cela des reception de ces demandes, ' 

N otant les mesures promptes et pertinentes prises 
par !'Organisation des Nations Unies pour 2'alimenta
tion et l'agriculture, avec !'aide d'autres institutions et 
de pays donateurs, pour organiser et surveiller Jes 
operations de secours d'urgence dans la region affectee, 

MAam en mare avec satisfaction l'envoi, a la requite 
du C'.-0mite pemrnnent inter~Etats de Jutte contre Ja 
se::heresse dam; le Sabel, d'une mission de multido
uateurs pour visiter Ies pays saheliens afin d'evaluer les 
-~,- .. ~----·--· 

1 A/9178. 

besoins alimentaires et nutritionnels de ces pays pour 
1973-1974, 

Notant avec inquietude l'ampleur considerable et 
preoccupant~ ~es effets de !a s~cheresse dans la region 
soudano-sahehenne, en pa.rticuher Ies pertes tres impor
tante_s en vies humaines, ainsi qu'en betail. et les graves 
deficits de production alimentaire, 

Considerant que ces pays font partie des pays Jes 
plus desherites et que Ieur economie agro-pastorale est 
gravement endommagee par la secheresse, 

Consciente de !'obstacle majeur que constitue le pro
bleme des transports dans ces pays, 

Considerant qu'il est indispensable que la commu
naute intemationale aide ces pays a assurer de toute 
urgence leur relevement et leur essor economique par 
une augmentation rapide et substantielle de leur pro
duction agricole, agro-industrielle et pastorale, 

1. Exprime sa satisfaction pour I' aide intemationale 
apportee a ces pays, dans la phase d'urgence, par les 
gouvemements, les organisations intemationales et Ies 
organisations benevoles; 

2. Se felicite de la cooperation totale de tous Jes 
gouvemements, des organismes des Nations Unies et 
de toutes Jes organisations intergouvemementales et 
non gouvemementales interessees; 

3. Prend note avec interet de Ja creation au Secre
tariat de !'Organisation des Nations Unies iun Bureau 
special du Sahel charge de la coordinati~n des efforts 
des organismes des Nations Unies pour l'aide a moyen 
et a long terme, invite ces organismes a cooperer pleine
men~. avec le Bureau et autorise le Secretaire general 
a ut1hser Ies ressources necessaires pour !'execution de 
cette tac.he; 

4. Prend note en outre avec interet des recomman• 
dations et resolutions des chefs d'Etat des pays victimes 
de la secheresse,, notam.ment du programme d'action A 
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moyen et a long terme et de la creation du Comite 
permanent inter-Etats de Jutte contre la secheresse 
dans le Sabel charge de la coordination des actions 
nationales et regionales; 

5. Invite instamment tous. les Etats Membres, et 
tout particulierement les pays developpes, a prendre 
de toute urgence toutes les mesures necessaires pour 
aider ces pays a mettre en ceuvre les mesures a moyen 
et a long terme identifiees par eux en fournissant une 
assistance financiere a long terme, a des conditions tres 
favorables et en en simplifiant les procedures d'octroi; 
. 6. Invite les gouvernements des pays developpes et 

les institutions financieres intemationales a adapter les 
conditions et le volume de leur aide aux pays de la 
region soudano-sahelienne, aux besoins de ces pays, a 
leur situation financiere et a leur endettement exterieur, 
sans exclure la consolidation des dettes dans le cadre 
multilateral; 

1. Invite toutes les institutions intemationales de 
financement, en particulier la Banque intemationale 
pour la reconstruction et le developpement, 1a Societe 
financiere intemationale, !'Association intemationale de 
developpement, ainsi que la Banque africaine de de
veloppement, a intensifier de toute urgence leur assis
tance a ces pays, en affectant des supplements de fonds 
d'investissements et de developpement a leurs projets 
et programmes destines a restaurer et a ameliorer la 
production de oes pays, conformement aux priorites 
nationales et regionales arretees par lesdits pays; 

8. Demande au Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement 
d'accorder une priorite elevee au cours des annees 1970 
aux programmes de developpement regionaux toucbant 
directement OU indirectement le probleme de la seche
resse, en particulier aux programmes portant sur le 
developpemeut de l'elevage, l'accroissement de la pro
duction alimentaire et la mise en valeur des ressources 
hydrauliques dans la region soudano-sahelienne; 

9. Invite le Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour le developpement, agissant en 
collaboration avec Jcl; autres organismes interesses des 
Nations Unies, a intensifier Jes recherches en cours 
visant a mettre au point des varietes de cereales adaptees 
a la region soudano-sahelienne et a accorder tout SOO 
appui financier et technique a la mise en place d'institu
tions nationales et regionales orientees vers une meil
leure connaissa.nce et la solution des problemes a court 
et a long terme poses par la secheresse; 

10. Demande au Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement 
d~accorder la priorite a la recherche d'une solution a 
moyen et a long terme aux problemes de la desertifica
tion des pays riverains du Sahara et d'autres zones 
ayant une situation geographique similaire, et de prendre 
toutes les mesures necessaires afin d'aider les pays 
interesses a mettre en ceuvre leur programme d'action; 

I I. Prie les pays developpes et les institutions spe
dalisees des Nations Unies d'accorder aux pays victimes 
de la secheresse qui n'en beneficient pas des avantages 
similaires a ceux qui sont consentis aux pays en voie 
de developpement Ies moins avances pour les conse
quences specifiques de la secheresse et tant que ces 
consequences n'auront pas ete eliminees; 

12. Prie le Secretaire general de J'Organisation des 
Nations Unies et le Directeur general de J'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimontation et !'agriculture 
de faire usage de l'experience acquise dans les opera-

tions de secours d'urgence pour continuer a faire des 
previsions et fournir une assistance interimaire pour 
surmonter la.i: probl.- d' .. pprovu:ionnement, ck• 
stockage et de distribution en 1974; 

13. Lance un appel aux gouvemements et aux orga
nisations inter~ouvemementales et non gouvernemen
tales pour qu'ils accordent la suite la plus favorable 
possible aux recommandations de la mission de !'Orga
nisation des Nations Unies pour ['alimentation et 
!'agriculture afin d'assurer que les besoins alimentaires 
et nutritionnels des populations de ces pays soient 
satisfaits en 1973-1974; 

14. Invite tous Jes autres organismes des Nations 
Unies, plus particulierement l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et !'agriculture, la Banque 
intemationale pour la reconstruction et le developpe
ment, !'Association intemationale de developpement, 
le Ponds monetaire international, le Ponds des Nations 
Unies pour l'enfance, l'Organisation intemationale du 
Travail, !'Organisation mondiale de la sante, l'Organi
saJion meteorologique mondiale,, le Programme alimen
taire mondial, le Ponds des Nations Unies pour les 
activites en matiere de population la Cooference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
l'Organisation d~s Nations Unies pour le developpe
ment ~dustriel et l'lnstitut des Nations Unies pour la 
formation et la recherche, a consacrer le plus possible 
de leurs ressources, dans le cadre de leurs programmes 
respectifs, a repondre aux demandes d'assistance for
mulees par les pays de la region soudano-sahelienne 
en vue de la tAche de reconstruction des economies 
de ces pays; 

15. Invite en outre tousles Etats Membres a appor
t~ ~e ai~e financiere et t~que substantielle pour 
l ameboration et la construction de reseaux routiers et 
ferroviaires sur le plan national et regional; 

16. Invite instamment le Secretaire general a aider 
effectivement a mobiliser les ressources et les efforts de 
la communaute intemationale et des institutions finan
cieres intem~tionales e,1 vue de permettre une execution 
complete et rapide du programme d''action arrete par 
les pays interesses; 

. 17 .. Invite tous Jes gouvemements et Jes organisa
tions mtergouvemementales et non gouvernementales 
a cooperer pleinement avec le systeme de coordination 
etabli par le Comite permanent inter-Etats, en liaison 
avec le Bureau special du Sabel; 

18. Invite les chefs de secretariat des institutions 
specialisees et des 'autres organisations et programmes 
des Nations Unies a continuer d'intensifier leurs efforts, 
sous la direction du Secretaire general, pour assurer 
une pleine coordination de !'assistance foumie par ces 
institutions, organisations et programmes ou par leur 
intermediaire, aux pays victimes de la se~heresse; 

19 .. lnvite,les Etats Membr~ et le Secretaire general 
a contmuer d apporter au Conute permanent intcr-Etats 
tout l'appui requis pour Jui permettre de s'a.cquitter du 
role qui lui a ete assigne; 

~O .. Prie le Secretaire general d'etablir des rapports 
penod1ques sur les efforts de la conununaute interna
tionale pour aider a la reconstruction et a l'essor econo-
mique et social de la region soudano-sahelienne victime 
de la secheresse et de faire rapport a l'Assemblee gene
rate par l'intermediaire du Conseil economiq11e et 
social. 
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